
 
 
 

 
 

 
 
 
EXTRAIT DU PROCÈS-VERBAL  
 

 
  

Services juridiques  
Hôtel de ville, 700, av. de l'Hôtel-de-Ville, Saint-Hyacinthe (Québec)  J2S 5B2 
Tél. : 450 778.8300, poste 8317  /  Téléc. : 450 778.2514 

Séance ordinaire du Conseil de la Ville de Saint-Hyacinthe, tenue à la salle du Conseil de 
l'hôtel de ville, le lundi 18 septembre 2023, à 18 h 30. 

Résolution 23-586 

Dépôt et adoption du projet de règlement numéro 711 modifiant le 
Règlement numéro 260 relatif à la démolition d’immeubles 

Il est proposé par Bernard Barré 
Appuyé par Claire Gagné 

Et résolu ce qui suit :  

- De déposer et d’adopter le projet de règlement numéro 711 modifiant le 
Règlement numéro 260 afin : 

 d’apporter certaines précisions quant à l’application du Règlement numéro 260 relatif 
à la démolition d’immeubles, notamment en ce qui concerne les immeubles 
patrimoniaux; 

 d’ajouter l’obligation de tenir une séance d’informations destinée à l’intention des 
citoyens, pour toute demande d’autorisation de démolition visant cinq logements et 
plus, soumise par un requérant qui n’est pas le propriétaire occupant de l’immeuble 
visé par la demande; 

 d’assujettir l’ensemble du centre-ville au présent règlement. 

L’assemblée publique de consultation sur ce projet de règlement sera tenue aux date, 
heure et lieu déterminés par la greffière dans l’avis d’assemblée publique qui paraîtra 
à cet effet. 

Adoptée à l'unanimité 

Copie certifiée conforme, 
le 19 septembre 2023 
  
...................................... 
Greffière de la Ville   


